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Le cahier du participant de l’Atelier de formation du Secrétariat international francophone pour 
l’évaluation environnementale (SIFÉE) regroupe des informations visant à faciliter et favoriser le 
succès de la participation aux travaux de l’Atelier. 

Ce document présente le thème de l’Atelier, ses objectifs, son programme, les partenaires et des 
renseignements plus spécifiques sur la méthode et l’étude de cas utilisées pour réaliser l’exercice 
de détermination et d’évaluation des enjeux qui est au cœur des travaux de l’Atelier. 

Enfin, d’autres renseignements pratiques tels les coordonnées de l’événement, la liste des 
participants et diverses références sont présentés dans ce document. 
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1. Thème de l’atelier de formation  
 
 
L’atelier de formation se déroule du 27 au 29 mars 2023 au Cœur des sciences de l’Université du 
Québec à Montréal (UQAM) sur le thème de l’approche par enjeux dans la réalisation d’une étude 
d’impact.  

Contexte  
Les études d’impact visent à concevoir le développement en harmonie avec les milieux naturels et 
humains d’insertion. Historiquement, les études d’impact répertorient et analysent une grande 
quantité de données de nombreuses disciplines. Leur volume tend à être encyclopédique, ce qui 
nuit à la communicabilité de l’information vers le public et les décideurs, en plus d’exercer une 
pression à la hausse sur les délais de réalisation des études et sur ceux de leur validation par les 
pouvoirs publics.  

Depuis quelques décennies, on parle de la nécessité de centrer le traitement de l’information sur 
les enjeux décisionnels. Or, pour qu’une nouvelle idée soit adoptée par la société, il est nécessaire 
de développer des outils, de les tester, d’en faire la promotion et de les rendre disponibles aux 
praticiens, afin qu’une approche centrée sur les enjeux ne soit plus seulement un concept théorique, 
mais qu’elle devienne une réalité. 

2. Objectif poursuivi 
 
L’objectif de l’atelier de formation est de profiter de la présence des experts en évaluation 
environnementale de la Francophonie pour partager et réfléchir sur des approches pour réaliser des 
études d’impact priorisant le traitement des enjeux, dans un esprit de co-construction de notre 
savoir collectif. 

3. Programme de l’atelier 
Le programme de l’Atelier est bâti dans le but de contribuer à l’atteinte de l’objectif poursuivi. À la 
suite des interventions d’accueil des participants par les représentants du SIFÉE et de ses 
partenaires organisationnels, l’atelier comprend : 

• lundi 27 mars AM : lancement de l’atelier, par deux conférences introductives, l’une faisant 
un tour d’horizon sur les « Innovations récentes en évaluation environnementale », et 
l’autre portant sur la notion d’enjeu; 

• lundi 27 mars PM : présentation de méthodes et expériences effectuées pour réaliser des 
approches centrées sur les enjeux, par les représentants gouvernementaux qui valident les 
études d’impact; 

• mardi 28 mars AM : présentation des méthodes et expériences effectuées pour réaliser des 
approches centrées sur les enjeux, par les représentants des grands promoteurs et du 
secteur privé qui confectionnent les études d’impact, et conférence sur l’évolution de la 
prise en compte des enjeux dans les EIE au Québec; 

• mardi 28 mars PM et mercredi 29 mars AM : exercice pratique d’identification et 
d’évaluation des enjeux portant sur un projet autoroutier au centre-ville de Montréal -Bilan 
de l’atelier. 

L’annexe 1 présente le programme détaillé de l’atelier de formation. 



 

 

 

 

 

4. Exercice pratique d’identification et d’évaluation des 
enjeux 

L’annexe 2 présente une démarche d’identification et d’évaluation des enjeux, celle développée 
par Gilles Côté et Jean-Philippe Waaub, démarche qui sera utilisée lors de l’atelier et qui est 
résumée à la section 4.1. 

L’exercice d’identification et d’évaluation des enjeux portera sur le projet de modernisation de la 
rue Notre Dame du ministère des Transport du Québec en 2000, présenté à la section 4.2. 

4.1. Cadrage de la démarche d’identification et d’évaluation des enjeux à 
effectuer durant l’exercice 

 
  



 

 

 

 

 

4.2. Projet de modernisation de la rue Notre-Dame à Montréal (Étude 
d’impact) 

 
Le ministère des Transports (MTQ) a déposé au printemps 2000 un avis de projet auprès du 
ministère de l’Environnement afin de construire une autoroute en tranchée entre le centre-ville et 
l’est de la métropole.  

Localisation du projet 

La figure 1 présente le réseau autoroutier sur l’île de 
Montréal. La ligne bleue correspond à la localisation 
du projet. 

Les traits jaunes sur cette figure représentent le 
réseau autoroutier implanté actuellement sur l’île de 
Montréal. La réalisation du projet de voies express en 
tranchées représentée par le trait bleu sur la figure 1 
permettrait de compléter de bouclage du réseau 
autoroutier sur l’île de Montréal. 

La figure 2 montre à plus grande échelle le tracé du 
projet de voies express en tranchée, situé en majeure 
partie dans l’axe de la rue Notre-Dame, afin de relier 
l’autoroute Ville-Marie et l’autoroute 25. Le tracé débute à l’ouest vis-à-vis l’axe ouest-est de 
l’autoroute 20 qui passe sous le centre-ville, jusqu’à l’axe nord-sud de l’autoroute 25 située dans le 
prolongement de l’axe du pont-tunnel Hyppolite-Lafontaine qui traverse le fleuve Saint-Laurent.  

La longueur du tracé est de 8,7 km. 

Figure 1: Réseau autoroutier de l’île de Montréal 

 
Figure 2 : Localisation du projet 



 

 

 

 

 

 

Aperçu général de la rue Notre-Dame 

La figure 3 donne un aperçu général de la portion de la rue Notre-Dame visée par le projet.  

Longeant le fleuve Saint-Laurent, cette section de la rue Notre-Dame est située entre le port de 
Montréal et différents quartiers : au premier plan, le quartier Sainte-Marie, puis, de l’autre côté de 
la cour de triage du Canadien Pacifique, le quartier Hochelaga, le quartier Maisonneuve et le 
quartier Mercier. 

L’expropriation dans les années ’70 de quelques 1 300 familles, en vue d’y localiser une autoroute 
à 10 voies, a entraîné la création de la bande verte située entre la rue-Notre-Dame et les quartiers 
Hochelaga et Maisonneuve sur laquelle on retrouve aujourd’hui une piste cyclable. 

Problèmes à solutionner 

Les problèmes recensés sont : 

• Congestion routière chronique sur la rue Notre-Dame durant les périodes de pointe du 
matin et du soir qui pénalise la desserte des quartiers limitrophes, avec pour conséquence 
des « vitesses moyennes » de déplacement peu élevées;  

• Fluidité de la circulation limitée par la présence d'un grand nombre d'entrées privées, de 
feux de circulation et de mouvements de 10 000 à 14 000 camions par jour;  

• Problèmes de sécurité à certaines intersections et sur des segments de la rue Notre-
Dame, avec une forte représentation des véhicules lourds dans les accidents;  

• Sécurité pour les piétons et cyclistes : 
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 Figure 3 Aperçu général de la portion de la rue Notre-Dame visée par le projet 



 

 

 

 

o désuétude de certaines sections de la piste cyclable; 
o conflits entre cyclistes, piétons, automobiles et camions;  

• Lisibilité déficiente des parcours à suivre A-720 / A-25, soit entre le centre-ville et l'est de 
l'île de Montréal;  

• Débordement de la circulation sur le réseau routier local, dont du camionnage en transit;  
• Géométrie routière inadaptée aux besoins des camions : 

o accès au port de Montréal; 
o desserte des industries riveraines;  

• Géométrie problématique de l'avenue Souligny entre la rue Dickson et l'A-25  
o viaduc Cadillac étroit 
o fusion rapide de trois voies en direction est avec véhicules circulant sur 

l'accotement; 
• Accessibilité problématique aux parcs Champêtre et Bellerive;  
• Transport en commun : délais significatifs du circuit d'autobus express 410 sur la rue 

Notre-Dame à l'est de la rue Papineau durant les périodes de pointe du matin et du soir; 
• Sécurité publique : absence, sur l'île de Montréal, d'un lien routier à grande capacité 

permettant :  
o de relier tous les ponts de la Rive-Sud; 
o et d'offrir une option efficace pour le rabattement de la circulation en situation 

d'urgence; 
o d'offrir une alternative à l'emprunt de l'autoroute métropolitaine (A-40), qui 

constitue le seul lien majeur continu est-ouest sur l'île de Montréal;  
o un raccordement direct au réseau routier supérieur pour la base militaire de 

Longue-Pointe; 
• Environnement :  

o niveau sonore supérieur aux limites recommandées, provenant de : 
§ la circulation routière (nombre de véhicules, surtout de poids lourds; 
§ la présence d'intersections occasionnant de nombreux freinages et 

démarrages; 
§ au passage des véhicules sur les puisards de la chaussée; 

o qualité de l'air : problème potentiel durant les périodes de congestion ; 
• Qualité de vie et mise en valeur du milieu : 

o sentiment d'incertitude et d'insécurité : aménagements incomplets, peu 
entretenus, lieux isolés peu accessibles ou mal éclairés; 

o manque de structure du territoire, problèmes d'accessibilité à certaines fonctions 
{édifices, parcs) et aménagements urbains de piètre qualité qui accentuent le 
déclin du secteur aux plans commercial, industriel et résidentiel;  

o problème de lisibilité, de conservation et de mise en valeur du potentiel 
historique, patrimonial et ethnographique malgré la présence de nombreuses 
composantes d'envergure locale et même nationale (Pied-du-Courant, Chemin du 
Roy, caserne Létourneux, tonnellerie St-Lawrence Sugar);  

o problème de mise en valeur de nombreux panoramas métropolitains à caractère 
récréo-touristique et supports de l'identité collective métropolitaine et locale 
(Stade, Mont-Royal, pyramides olympiques, profil du centre-ville, élévateurs à 
grains).  

o difficulté d'accès visuel et physique au fleuve. 

 



 

 

 

 

Préoccupations publiques exprimées avant l’étude d’impact 

Préoccupations des citoyens 

L’amélioration de la qualité de vie est un enjeu majeur. La population considère que la qualité de 
vie et de l'environnement du secteur est inférieure à celle des quartiers voisins. Cette qualité de vie 
est en lien avec : 

o le taux de criminalité et l'insécurité, qui sont au premier rang des préoccupations sociales;  
o la revitalisation du quartier : le secteur est en déclin économique, particulièrement dans sa 

partie ouest. Certains bâtiments sont abandonnés, des portions des rues Sainte-Catherine 
et Notre-Dame sont vacantes. Il existe une volonté locale de revitalisation du quartier, de 
maintien et de mise en valeur du patrimoine et d'amélioration de la sécurité; 

o le bruit est un problème important : la 
population ne veut pas de murs anti-
bruit, mais favorise plutôt 
l'insonorisation des bâtiments et la 
gestion de la circulation afin de 
diminuer, outre le bruit, la pollution de 
l’air. 

o l'aménagement des espaces verts : 
dans le passé, le développement de la 
rue Notre-Dame a isolé certains 
bâtiments et espaces dont les parcs 
Champêtre et Bellerive, qui sont peu 
fréquentés de ce fait par les 
populations résidantes. Cet isolement limite les possibilités de développement et de mise 
en valeur du quartier, et prive la population d'un accès au port et au fleuve. 

Le milieu convient qu'un projet de modernisation de la rue Notre-Dame serait bénéfique pour la 
revitalisation et le développement du secteur en autant qu’il s'inscrive dans une approche intégrée 
d'amélioration de la qualité de vie, d'aménagement et de la mise en valeur du territoire, permettant 
de corriger les effets causés jadis par l'expropriation du corridor de l'autoroute Ville-Marie. 

Préoccupations de la Ville de Montréal 
Afin d’améliorer la circulation et pour favoriser une meilleure qualité de vie, le projet devra : 

o permettre le maintien de la vocation résidentielle aux abords de la rue Notre-Dame dans 
les quartiers Ste-Marie, Hochelaga et Maisonneuve. Les secteurs Ste-Marie et du parc 
Champêtre sont considérés prioritaires; 

o prévoir un raccordement adéquat au réseau routier local compatible avec sa 
hiérarchisation et le réseau de camionnage; 

o atténuer les nuisances occasionnées par la circulation, notamment le bruit. 

Préoccupations des services de transport collectif 
Le projet devra permettre un service de transport collectif flexible et de qualité, de manière à 
concurrencer l'automobile, dont le maintien et l'amélioration la ligne express 410 sur la rue Notre-
Dame, et d’autres lignes sur les axes principaux croisant la rue Notre-Dame (Pie IX, Sainte-
Catherine). 

Préoccupations de Canadien National 
Le projet ne doit pas empiéter dans la cour de triage ferroviaire de Longue-Pointe du CN. 

Figure 4 : Circulation routière et congestion, rue Notre-Dame 



 

 

 

 

 

Préoccupations de Port de Montréal 
Le projet devrait : 

o améliorer la desserte routière du port de Montréal; 
• favoriser la fluidité aux différents accès du port pour les camions, soit aux 

intersections Pie-IX, Viau, Bossuet, de Boucherville et Curatteau;  
• prévoir un accès direct du port sur la nouvelle route; 

o faire en sorte que les aménagements d'ensemble soient compatibles avec le caractère 
industriel des activités du port. 

 Justification du projet 

Le MTQ justifie le projet par les éléments suivants :  

o boucler le circuit autoroutier sur l’île de Montréal;  
o améliorer la fluidité de la circulation routière en 

triplant la capacité de transport de la rue Notre-
Dame, de 2000 à 6000 véhicules à l’heure, limitant 
par le fait même débordements de la circulation 
routière sur le réseau adjacent des rues des 
quartiers limitrophes. 

Le projet contribuera ainsi : 

o au développement économique du secteur, 
notamment en facilitant l’accès des camions au port 
de Montréal et aux industries limitrophes; 

o à la libre circulation des véhicules d’urgence; 
o à la sécurité accrue des automobilistes, cyclistes et 

piétons; 
o à l’amélioration du transport en commun; 
o à l’amélioration de la qualité de vie dans l’axe de la 

rue Notre-Dame et dans les quartiers adjacents, 
notamment par l’amélioration de : 

• la qualité de qualité de l’air et du climat sonore; 
• l’accès aux parcs.  

Description du projet 

La rue Notre-Dame, un boulevard urbain comprenant deux voies de circulation par direction sur la 
majorité de son parcours, serait transformée en voies express en tranchée comprenant trois voies 
par direction long, sur la majeure partie du parcours de 8,7 km. Cette augmentation sensible de 
l’offre routière améliorerait la fluidité de la circulation dans l’axe de la rue Notre-Dame.  

La capacité de transport serait triplée aux heures de pointe, à la date de mise en opération du projet. 
Toutefois, deux ans après le début de l’exploitation du projet, le niveau de congestion redeviendrait 
semblable à ce qu’il était avant le projet.  

La première section du projet, de 5,7 km, prévoit les voies express en tranchée avec trois dalles-
parcs recouvrant quelques 400 m linéaires de parcours, avec jusqu’à quatre voies de desserte en 
surface sur la plus grande partie de ce premier segment.  

Figure 5 : bouclage du réseau autoroutier 

Figure 6 : Accès des camions au port  



 

 

 

 

La figure 7 localise les principales rues, les parcs, les industries, les cours de triage du 
Canadien National  et du Canadien Pacifique, et certaines institutions et équipements 
patrimoniaux dans le secteur du projet. 

 
Figure 7 : Localisation des rues, parcs, industries et institutions dans le secteur du projet 
 
Le projet prévoit aussi des voies réservées en rives pour le transport en commun, situées parfois 
sur les voies de desserte de surface, parfois dans la tranchée. Le coût total du projet est évalué à 
263 M $.  

La figure 8 illustre le projet de tranchée dans cette section, respectivement dans le quartier Sainte-
Marie et dans le quartier Hochelaga. On voit, au centre des deux illustrations de la figure 8, la 
simulation des dalles au-dessus des voies express en tranchée, permettant d’aménager les parcs 
Bellerive dans Sainte-Marie et Déséry dans Hochelaga. 

 

La figure 9 montre une autre partie du projet, dans le quartier Maisonneuve. La dalle-parc permet 
ici de réunir les parcs Morgan et Champêtre, situés de part et d’autre de la rue Notre-Dame. 

Figure 8 : Le projet de voies express en tranchées - Parcs Bellrive (Sainte marie) et Déséry (Hochelaga)  



 

 

 

 

 

Figure 9 : Le projet de voies express en tranchées du MTQ - Parcs Morgan et Champêtre (Maisonneuve) 

Le second segment de 1,4 km relie l’axe de la rue Notre-Dame jusqu’à l’intersection de la rue 
Dickson et de l’avenue Souligny, passant en tranchée sous les voies ferrées du Canadien National. 

Le troisième segment de 2,0 km constituerait un élargissement en surface de l’avenue Souligny afin 
de rejoindre l’échangeur de l’autoroute 25. Le boulevard de l’Assomption serait également prolongé 
de la rue Hochelaga jusqu’à la rue Notre-Dame. 

Impacts du projet 

L’annexe 3 présente les principaux impacts tels que décrits dans l’étude d’impact du MTQ. 

4.3. Audience publique 
Lorsqu’il reçoit un mandat du ministre de l’Environnement de tenir une audience publique, le 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) forme une commission d’enquête qui 
tient ensuite une audience publique qui permet de cerner les préoccupations de la population 
concernant le projet et ses impacts. La commission tient son enquête, dépose ensuite un rapport 
auprès du ministre dans lequel elle fait part de son analyse et de ses recommandations. 

Débutée en novembre 2001, l’audience publique menée par le BAPE a donné lieu au dépôt de 
quelques 90 mémoires dont un par la Ville de Montréal (janvier 2002). Parmi les thèmes discutés, 
notons : 

o le développement durable et les problèmes d’équité du projet; 

o la compatibilité du projet aux documents d’orientation gouvernementaux, tel le plan de 
transport de la région de Montréal du MTQ et le Cadre d’aménagement de la région 
métropolitaine de Montréal; 



 

 

 

 

o la pertinence de construire une autoroute, en lien avec l’absence d’évaluation de solutions 
alternatives; 

o le transport en commun dont l’amélioration fut jugée insuffisante; 

o la diminution de la qualité de vie des citoyens, l’augmentation des coûts de la santé; 

o la remise en question de l’efficacité économique du projet autoroutier du MTQ; 

o la possibilité de voies alternatives pour le transport des matières dangereuses ou des 
marchandises; 

o la limitation de l’accès sécuritaire visuel et physique au fleuve, la possibilité de construire 
en tunnel et la gestion des sols contaminés. 

Dans son mémoire, la Ville de Montréal s’est opposée au projet autoroutier et a indiqué sa 
préférence pour un projet de boulevard urbain (figure 10), avec l’appui de plusieurs groupes, dont le 
Conseil régional de l’environnement de Montréal, Vivre en ville, la Table d’aménagement du 
quartier Hochelaga-Maisonneuve, la Table d’aménagement du Centre-Sud, l’Association Habitat 
Montréal et plusieurs groupes de citoyens. 

 

Figure 10 : Concept de boulevard urbain présenté par la Ville de Montréal en audience publique 
Les mémoire des citoyens ont fait valoir que la voie express en tranchée : 

o n’améliore pas ni la congestion routière ni l’efficacité du transport en commun; 
o encourage l’utilisation individuelle de l’automobile et l’étalement urbain; 
o créera davantage de congestion dans les quartiers; 
o brise la continuité de la piste cyclable existante; 
o ajoute une barrière pour l’accès au fleuve; 
o enclave les quartiers Hochelaga et Maisonneuve; 
o détériorera la qualité de vie, appauvrissant la qualité de l’air et le climat sonore; 

favorisera l’augmentation des émissions de GES, ce qui est contraire aux engagements du 
Québec; 

o qu’elle constitue une solution irréversible dérogeant aux principes du développement 
durable. 

Le BAPE a conclu que le ministère des Transports et la Ville de Montréal devraient travailler à 
élaborer une solution de compromis. 



 

 

 

 

L’annexe 4, présente des extraits du rapport du BAPE portant sur les préoccupations publiques 
exprimées et sur les conclusions de la commission. 

La figure 11 présente un concept d’aménagement plus récent dans le quartier Sainte-Marie.  

 

 

Figure 11 Illustration du concept de boulevard urbain dans le secteur du parc Bellerive 

La figure 12 présente une autre illustration de boulevard urbain, dans le quartier Maisonneuve. 

 

 
Figure 12 : illustration du concept de boulevard urbain (secteur des parcs Morgan et Champêtre) 
 
 
 



 

 

 

 

4.4. Rapport d’analyse environnementale du ministère 

Pour donner suite à l’audience publique, le MTQ et la Ville de Montréal ont développé un projet de 
compromis, moitié boulevard urbain et moitié projet de voie express en tranchée. Ce projet de 
compromis combine la forme autoroutière à l’est et à l’ouest du tracé et celle de boulevard urbain 
en son centre, vis-à-vis les quartiers Hochelaga et Maisonneuve. Ce projet a été soumis par le 
ministère des Transports au ministère de l’Environnement afin d’obtenir une autorisation 
gouvernementale. Les figures 13 et 14 présentent deux coupes transversales du projet de 
compromis MTQ-Ville de Montréal, respectivement au niveau du parc Bellerive et dans le quartier 
Hochelaga. 

 

Figure 13 : Coupes transversale du projet de compromis MTQ-Ville de Montréal au niveau du parc Bellerive  

 

 

Figure 14 : Coupes transversale du projet de compromis MTQ-Ville de Montréal dans le quartier Hochelaga 

Le ministère de l’Environnement a effectué l’analyse environnementale du projet. Cette analyse 
vise à porter un jugement professionnel sur l’acceptabilité environnementale de réaliser le projet 
compte tenu de la raison d’être du projet, et à préparer le décret gouvernemental autorisant ou 
refusant le projet. 



 

 

 

 

Comparaison des solutions  

Comme seule la variante de voie express en tranchée avait été étudiée dans l’étude d’impact, le 
ministère a fait une analyse comparative des solutions, soit : 

o Le projet initial du MTQ; 
o le projet de boulevard urbain présenté 

par la Ville de Montréal en audience 
publique 

o le projet de compromis développé 
conjointement par la Ville de Montréal et 
le MTQ pour donner suite à la 
recommandation de la commission du 
BAPE; 

o le statu quo.  

Le ministère de l’Environnement a utilisé une 
méthode multicritère pour faire cette 
comparaison. Il a effectué la comparaison des 
solutions proposées et du statu quo, en utilisant 
les critères de comparaison énumérés au tableau 1. Le tableau 2 présente les arguments retenus 
par le ministère pour comparer les solutions et le statu quo selon chacun de ces critères.  

Sans dévoiler ici le résultat de la compilation faite par le ministère, notons que toutes les solutions 
comparées performent mieux que le statu quo. 

Acceptabilité environnementale du projet 

Le statu quo, provenant de la proximité d’un axe routier à grand débit de circulation et de quartiers 
résidentiels, est jugé inacceptable par la population, le MTQ, la Ville de Montréal et par l’équipe 
d’analyse du ministère de l’Environnement. Cette dernière recommande d’accepter le projet de 
compromis, qui pourrait limiter, l’espace d’une génération, l’augmentation des nuisances liées à 
l’automobile. Le projet répond en effet à la majorité des constats formulés par la commission du 
BAPE. Il améliorera le cadre de vie par la diminution de la congestion routière à court terme, 
l’amélioration de l’infrastructure de transport en commun et l’aménagement de parcs et espaces 
publics.  

Avantages d’autoriser le projet de compromis MTQ – Villes de Montréal 

Autoriser le projet présente les avantages suivants : 

o donne suite au compromis MTQ – Ville de Montréal ; 
o le projet améliore à court terme la problématique de congestion routière sur la rue Notre-

Dame et dans les quartiers limitrophes ; 
o des efforts non négligeables sont faits au niveau de l’intégration urbaine du projet ; 
o l’amélioration des infrastructures pour le transport en commun est notable. Il est possible 

d’espérer un effet d’entraînement ; 
o permet d’implanter à court terme des solutions pour corriger le statu quo jugé inacceptable; 
o autoriser le projet n’empêche pas le MTQ d’établir un programme pour réaliser, dans un 

horizon d’une génération, une amélioration des modes de transport des personnes et des 
marchandises alternatifs à l’automobile et au camion, visant à réduire les nuisances 
associées. 

 

Tableau 1 : critères de comparaison des solutions 



 

 

 

 

Inconvénients d’autoriser le projet de compromis MTQ – Villes de Montréal 

Autoriser le projet présente les inconvénients suivants : 

o le projet augmente l’offre routière à grands débits de circulation, source de pollution; 
o l’implantation du projet contribuera à aggraver, à long terme, la problématique de la qualité 

de vie dans les quartiers limitrophes de la rue Notre-Dame. Le projet doit être qualifié de 
projet non durable ; 

o Plusieurs éléments du projet et certaines évaluations d’impacts demandent à être précisés, 
notamment les impacts relatifs au climat sonore, à la qualité de l’air et à la gestion des sols 
contaminés ; 

Malgré tout, le cœur du projet tient à une augmentation de l’offre routière, ce qui indique que le 
transport des personnes par automobile et le transport des marchandises par camion sont 
renforcés. 

N’eut été de cette amélioration du statu quo à court terme, l’équipe d’analyse aurait eu de fortes 
réserves à recommander le projet, en raison de la détérioration anticipée à moyen terme des 
conditions de circulation et de l’augmentation des nuisances associées (bruit, pollution de l’air). 

Elle signale toutefois que toutes les solutions étudiées favorisent, à des degrés divers, une 
augmentation du transport automobile et de ses impacts négatifs. Elle recommande d’analyser 
dans le futur des scénarios favorisant un transfert modal vers le transport en commun et une 
diminution du recours à l’automobile. 

Les conditions d’autorisation du projet visent la réalisation des aménagements d’intégration urbaine 
proposés dans le cadre de la procédure qui devraient permettre l’amélioration du cadre de vie et la 
présentation de solutions pour augmenter, à moyen et long termes, la part des modes de transport 
des personnes alternatifs à l’automobile aux dépens d’une diminution de la part modale de 
l’automobile.  

L’annexe 5 présente des extraits du rapport d’analyse environnementale du ministère de 
l’Environnement portant sur l’acceptabilité environnementale, la comparaison des options et les 
conditions d’autorisation du projet. 



 

 

 

 

 

 
Tableau 2 : Résultats de la comparaison entre trois solutions étudiées dans le cadre de la procédure et le statu quo  



 

 

 

 

5. Partenaires du SIFÉE - Financement et organisation de 
l’atelier de formation 

 
L’Atelier de formation du SIFÉE est tenu 
grâce au financement obtenu de 
l’organisme hôte de l’événement, l’Agence 
d’évaluation des impacts du Canada (AEIC), 
du ministère de l’Environnement et de la 
Lutte aux Changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs du Québec (MELCCFP) 
et d’Hydro-Québec. 
 

  

L’organisation de l’Atelier de formation du 
SIFÉE bénéficie aussi du partenariat de 
l’Institut des Sciences de l’Environnement 
de l’UQAM (ISE) et de celui de l’Association 
québécoise pour l’évaluation d’impacts 
(AQÉI). 

  

 

  



 

 

 

 

6. Renseignements utiles 

Localisation du local où se tiendra l’atelier de formation 

L’atelier de formation se déroulera au complexe du Cœur-des-Sciences de l’Université du Québec à 
Montréal (UQAM), situé tout près de la station de métro Place-des-Arts. 

L’atelier aura lieu au rez-de-chaussée de la Chaufferie du Pavillon du Cœur-des-Sciences, située au 
niveau de la rue lorsque l’on accède au site par l’avenue du Président-Kennedy.  La Chaufferie est 
localisée au centre de la figure 10. 

Plusieurs hôtels sont situés rue Sherbrooke, à proximité. Les tarifs sont abordables et variés à cette 
période de l’année, considérée comme hors saison. 

 

 
Figure 15 : Localisation du site hôte de l'atelier 



 

 

 

 

Liste des participants à l’atelier de formation 2023 du SIFÉE (en date du 22 
mars 2023) 

 
Prénom Nom Affiliation Pays 

Iyabo Léa 
Hermione Amoukpo ABE Bénin 
Hassane 
Djibrilla Cissé BNÉE-Niger Niger 
Claude Codjia ISE-UQAM Canada 
Stephan Demers BAPE Canada 
Julie Dontigny Hatch Canada 
Benoît Gagnon Hatch Canada 
Mario Heppel Stantec Canada 

Karim Samoura Ministère de l'environnement Guinée Guinée 
Catherine Claveau-Fortin MELCCFP Canada 
Marie-Josée Grimard Hydro-Québec Canada 
Nathalie Leblanc Pesca Canada 

Marie-Eve Martin Transfert Environnement et Société Canada 
Sylvie Mondor BAPE Canada 
Sylvie Tanguay MTMDQ Canada 
Isabelle Turcotte AÉIC Canada 
Christine Vadeboncoeur Hydro-Québec Canada 

Marie-Eve Martin Transfert Environnement et Société Canada 
Romain  Nigris SIFÉE Canada 
Philippe Dubé Presses Polytech Canada 
Pierre André Université de Montréal Canada 

Gilles Côté Université de Sherbrooke Canada 

Jean Hébert Travailleur autonome - SIFÉE-AQÉI Canada 
Yves Marcil Consultant Canada 
Yves Rochon Consultant indépendant Canada 
Luc Valiquette SIFÉE Canada 

Jean-Philippe Waaub E3SA Consultats Inc. - UQAM Canada 

Thibaut Xavier Ahondjo Agence nationale de l'environnement CIV 

Nassirou Ali 

Ministère du pétrole, direction de la 
préservation de l'environnement, de la santé et 
de la sécurité Niger 



 

 

 

 

Adama Sonia 
Fatimata Bandé Juriste environnement responsable HSE Burkina Faso 

Julien-Michel 
Blondin-
Provost Ministère du Transport du Québec Canada 

Lennie Boutet IAAC AÉIC Canada 
Caroline Chartier IAAC AÉIC Canada 
Pierre-Olivier Côté Synergys Canada 

Harouna Coulibaly Projet WAPP-Dorsale Nord Nigeria 
Chantal Dancose Probe Gold Canada 
Thierno 
Boubacar Diallo Projet WAPP-Dorsale Nord Nigeria 
Fatoumata 
Thierno 
Amidou 

Diallo 
Coulibaly 

Stagiaire au projet WAP-Dorsale Nord - 
Étudiante Nigeria 

Carolyn Dunn AÉIC Canada 
Abderrahim El Boukhari NOVEC - Groupe CDG Maroc 

Ulrich Cloter Fossuo Association Arc-en-Ciel 
Congo 
Brazzaville 

Mahamadou 
Ganda 
Gabdakoye 

Ministère du pétrole, direction de la 
préservation de l'environnement, de la santé et 
de la sécurité Niger 

Patrice Hamel WSP Canada 

Nassourou Issa Bureau national d'évaluation environnementale Niger 

Zhao Jiashun 
West African Oil Pipeline company Niger SA 
(WAPCO-NIGER) Niger 

René Kabran Agence nationale de l'environnement CIV 
Kambale 
Philippe Katahwa AÉIC Canada 
François-
Corneille Kedowide ABE Bénin 
Lina Lachapelle AQÉI Canada 
Ann Lamontagne Lamont Inc Canada 
Simon Langlois Hydro-Québec Canada 

Steve Lemba Dieto Agence congolaise de l'environnement RDC 

Marie-Ève Lenghan Ressources naturelles Canada Canada 
Jacqueline Leroux Troilus Gold Canada 

Audrey 
Lucchesi-
Lavoie IAAC AÉIC Canada 

Issiaka Maman Nafiou 
West African Oil Pipeline company Niger SA 
(WAPCO-NIGER) Niger 



 

 

 

 

Pascale Mayrand Minière O3 Canada 
Céline Monfils AÉIC Canada 

Annie Montpetit Ressources naturelles Canada Canada 

Issalak Moussa Bureau national d'évaluation environnementale Niger 

Hachimou Nomao 
West African Oil Pipeline company Niger SA 
(WAPCO-NIGER) Niger 

Jean de Dieu Nzila 
Coordination du partenariat avec l'Initiative 
pour la Forêt de l'Afrique Centrale (CAFI) Congo 

Zeta Aude Obama 
Ambassade américaine en Afrique, 
Gouvernement CIV CIV 

Attah Camus Oussouh Agence nationale de l'environnement CIV 
Marie-
Emmanuelle Rail MELCCFP 

Québec-
Canada 

Dondja Tchayiza SECDE Togo 
Mathieu Trudelle IAAC AÉIC Canada 
Julie Breton* Synergys Canada 

Ousmane Fall* Banque africaine de développement Tunisie 

Alyson Gagnon* MELCCFP 
Québec-
Canada 

Benjamin Jacob* MELCCFP 
Québec-
Canada 

Audrey Laprade* Administration portuaire Montréal Canada 
Mathieu Michaud* Troilus Gold Canada 

Elie 
Nguekam 
Wambe* Doctorant ISE-UQAM Canada 

Pierre Oyo* 
Programme d'Appui à la Conservation des 
Ecosystèmes du Bassin du Congo(PACEBCo) Congo 

Cosme Zinsou Mahisso* QHSE et Développement durable Bénin 
Edna Blanc Civil AMC Canada 
Anne Gabor* Lamont Inc Canada 
 
* Participant(e) virtuel(le)   



 

 

 

 

Annexe 1 : Programme de l’atelier de formation 
 
 

 
L u n d i  2 7  m a r s  8 h 0 0  à  1 2 h   

Animation : Jean Hébert 
Coordonnateur scientifique, SIFÉE  

8h00 
 

Accueil et inscription 
 

 

8h30 Mots de bienvenue  Hassane Cissé 
Vice-Président du SIFÉE  

Lina Lachapelle  
Présidente de l’Association québécoise pour l’évaluation 
d’impacts (AQÉI), Québec-Canada  

Claude Codjia 
Directeur de l’Institut des sciences de l’environnement (ISE-
UQAM), Québec-Canada 

8h45 ‒ Présentation du programme, des 
formateurs et des objectifs poursuivis  

‒ Présentation des participants et recueil 
des attentes (tour de table)  

Jean Hébert 
Coordonnateur scientifique, SIFÉE 

9h45 Pause   

10h00 Innovations récentes en évaluation 
environnementale - Tour d'horizon 

Pierre André 
Professeur retraité du département de géographie de 
l’Université de Montréal, Québec-Canada  
 

11h00 Notion d'enjeu en étude d’impact - Tour 
d'horizon et échange 

Jean-Philippe Waaub  
Professeur titulaire, département de géographie, Université 
du Québec à Montréal (UQAM), Québec-Canada  

Gilles Côté 
Chargé de cours, Université de Sherbrooke, Québec-Canada  
 

12h00 Lunch   
 

 

 

ATELIER DE FORMATION  
27  AU 29  MARS 2023 
 

L'APPROCHE PAR ENJEUX DANS LES 
ÉTUDES D’IMPACT  



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

A p p r o c h e s  c e n t r é e s  s u r  l e s  e n j e u x   
I n t e r v e n a n t s  d u  g o u v e r n e m e n t  
M é t h o d o l o g i e s  e t  e x p é r i e n c e s   
 

L u n d i  2 7  m a r s ,  1 3 h 3 0  à  1 7 h 3 0  

Animation : Luc Valiquette 
Conseiller scientifique, SIFÉE 

13h30 Agence d’évaluation d’impact du Canada (AÉIC) Isabelle Turcotte  
Gestionnaire de commission d’examen, Agence d’évaluation 
d’impact du Canada  
 

14h15 Ministère de l’Environnement, de la Lutte aux 
changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs (MELCCFP) du Québec 

Catherine Claveau-Fortin  
Adjointe exécutive, conseillère stratégique, Évaluation 
environnementale des projets industriels, miniers, 
énergétiques et nordiques, ministère de l'Environnement, de 
la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs, Québec-Canada  

15h00 Pause   

15h15 Bureau d’audience publique sur 
l’environnement (BAPE) 

Sylvie Mondor 
Directrice de l’expertise environnementale et du 
développement durable 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE), 
Québec-Canada    

Stéphan Demers 
Analyste, BAPE, Québec-Canada 
 

16h00 Bureau National d'Évaluation Environnementale 
(BNÉE) au ministère de l'Environnement et de la 
Lutte Contre la Désertification du Niger  
 

Hassane Cissé   
Directeur Général, Bureau National d'Évaluation 
Environnementale (BNÉE), Niger 

16h45 Bilan de la journée Luc Valiquette  
Conseiller scientifique, SIFÉE  
 

17h00 Fin de la programmation  



 

 

 

 

 

25 Atelier de formation – Approche par enjeux 

 

A p p r o c h e s  c e n t r é e s  s u r  l e s  e n j e u x   
I n t e r v e n a n t s  r e p r é s e n t a n t  l e s  g r a n d s  
p r o m o t e u r s  e t  l e  s e c t e u r  p r i v é  
 

M a r d i  2 8  m a r s  –  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  

Animation : Jean Hébert 
Coordonnateur scientifique, SIFÉE  

8h00 Accueil  

8h30 Hydro-Québec  Marie-Josée Grimard  
Chef Études d’impacts, Hydro-Québec, Québec-Canada 

Christine Vadeboncoeur 
Chargée de projets Environnement, Hydro-Québec, 
Québec-Canada 

9h10 Stantec – Projet du ministère des Transports et 
de la Mobilité durable (MTMD) du Québec  

Mario Heppel 
Directeur d'expertise Études d'impact/Évaluation 
environnementale stratégique, Stantec, Québec-Canada 

Sylvie Tanguay  
Coordonnatrice environnement et paysage – grands 
projets, ministère des Transports et de la Mobilité 
durable du Québec, Québec-Canada 

9h50 Pause  

10h05 Transfert Environnement et Société/Hatch – 
Projet industriel 

Julie Dontigny 
Directrice régionale des services en Environnement et 
Développement durable pour l’Est du Canada, Hatch, 
Québec-Canada  

Benoit Gagnon  
Conseiller sénior en environnement, Hatch, 
Québec-Canada 

Marie-Ève Martin 
Directrice de projets, Transfert Environnement et 
Société, Québec-Canada 

10h45 Pesca – Projets éolien et de LESC Nathalie Leblanc  
Directrice Environnement et société, Pesca, Québec-
Canada 

11h25 Évolution de la prise en compte des enjeux dans 
les EIE au Québec et échange 

Yves Rochon  
Ancien directeur général des évaluations 
environnementales et stratégiques au MELCCFP, 
Québec-Canada 

12h15 Lunch  



 

 

 

 

 

26 Atelier de formation – Approche par enjeux 

E x e r c i c e  p r a t i q u e  d ’ i d e n t i f i c a t i o n  e t  
d ’ é v a l u a t i o n  d e s  e n j e u x  
P r o j e t  a u t o r o u t i e r  a u  c e n t r e - v i l l e   
d e  M o n t r é a l  
 

M a r d i  2 8  m a r s  -  1 3 h 0 0  à  1 7 h 3 0   

13h15 Présentation de l’exercice Luc Valiquette 
conseiller scientifique, SIFÉE 

13h30 Cadrage de la démarche d’identification et 
d’évaluation des enjeux à effectuer durant 
l’exercice 

Jean-Philippe Waaub 
Professeur titulaire, département de géographie, UQAM 

Gilles Côté, 
Chargé de cours, Université de Sherbrooke    
 

14h00 Présentation du projet autoroutier Luc Valiquette 
Conseiller scientifique, SIFÉE 
 

14h30 Présentation du documentaire de l’ONF sur le 
projet d’autoroute au centre-ville 

Gilles Côté, 
Chargé de cours, Université de Sherbrooke 
  

15h00 Pause 
 

15h15 Travaux en sous-groupes 
Exercice d’identification des enjeux. Jeu de 
rôles selon les catégories d’acteurs suivantes: 
pouvoirs publics, acteurs économiques, 
société civile, citoyens individuels, experts, 
médias 
– Comment identifier les enjeux? 
– Comment formuler les enjeux? 

Animation : 
Gilles Côté, Chargé de cours, U. Sherbrooke 
Jean Hébert, Coordonnateur scientifique, SIFÉE  
Yves Marcil, Géographe, aménagiste du territoire 
Yves Rochon, Consultant 
Luc Valiquette, Conseiller scientifique, SIFÉE  
Jean-Philippe Waaub, Professeur titulaire, 
département de géographie, UQAM 
 
  

16h30 Plénière de restitution des travaux en sous-
groupes 

Animation : 
Gilles Côté, Chargé de cours, U. Sherbrooke 
Jean Hébert, Coordonnateur scientifique, SIFÉE  
Yves Marcil, Géographe, aménagiste du territoire 
Yves Rochon, Consultant 
Luc Valiquette, Conseiller scientifique, SIFÉE  
Jean-Philippe Waaub, Professeur titulaire, 
département de géographie, UQAM 
 
 

17h00 Fin de la programmation  

 
 
 
 
  



 

 

 

 

 

27 Atelier de formation – Approche par enjeux 

S u i t e  e t  f i n  d e  l ’ e x e r c i c e  d ’ i d e n t i f i c a t i o n  
e t  d ’ é v a l u a t i o n  d e s  e n j e u x   
B i l a n s  
 

M e r c r e d i  2 9  m a r s  -  8 h 3 0  à  1 2 h 3 0  

 

8h00 Accueil  

 
8h30 

 
Bilan de la veille et présentation de la 
suite de l’exercice 
 

 
Luc Valiquette, Conseiller scientifique, SIFÉE  

9h00 Suite des travaux en sous-groupes.  
Jeu de rôles. 
Exercice d’analyse des enjeux 

- Comment analyser les enjeux? 
- Comment présenter les enjeux?  

Animation : 
Gilles Côté, Chargé de cours, U. Sherbrooke 
Jean Hébert, Coordonnateur scientifique, SIFÉE  
Yves Marcil, Géographe, aménagiste du territoire 
Yves Rochon, Consultant 
Luc Valiquette, Conseiller scientifique, SIFÉE  
Jean-Philippe Waaub, Professeur titulaire, 
département de géographie, UQAM  

   

10h00 Pause 
 

  

10H15 Plénière de restitution, bilan final de 
l'exercice et échanges 

Animation : 
Gilles Côté, Chargé de cours U. Sherbrooke 
Jean Hébert, Coordonnateur scientifique, SIFÉE  
Yves Marcil, Géographe, aménagiste du territoire 
Yves Rochon, Consultant 
Luc Valiquette, Conseiller scientifique, SIFÉE  
Jean-Philippe Waaub, Professeur titulaire, 
département de géographie, UQAM 
  

11h30 Conclusion de l'Atelier de formation  
et échanges 

Jean Hébert, Coordonnateur scientifique, SIFÉE  
Luc Valiquette, Conseiller scientifique, SIFÉE 
 

12h00 Fin de l'Atelier de formation  
et lunch 

 

  
 

 
En date du 21 mars 2023 
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31 Atelier de formation – Approche par enjeux 

Annexe 2 : Démarche d’identification et d’évaluation des 
enjeux  
 
 
 
 
 
  



 

 

 

 

 

32 Atelier de formation – Approche par enjeux 

Annexe 3 : Bilan des impacts - Extraits du résumé de l’étude 
d’impact 
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Annexe 4 : Audience publique - Extraits du rapport du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
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